
 

 
                                     

 

                                      Communiqué. 

Nous avons appris avec stupéfaction, le décès tragique d’un 

salarié travaillant à la papeterie Saica de Champblain. 

L’accident de travail a eu lieu dans la nuit de jeudi à vendredi 

dernier, 

causant la mort de celui-ci. 

Il est insupportable qu’au 21 ème siècle des salariés perdent 

encore leur vie en essayant de la gagner. 

L’enquête révèlera les causes de l’accident. Cela étant dit, la 

responsabilité de l’employeur est totale. 

Les organisations syndicales CGT des usines SPF présentent 

leurs sincères condoléances à la famille de ce salarié. 

                               

                                                                      Le 13 février 2023 

 

 

 


